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Dossiers 

 

 

DOSSIER n°15 : VILLERS COTTERETS VOLLEY-BALL  

 

- Lors des rencontres CFU011 et CFU012 du 14 janvier 2020, l’équipe de VILLERS 

COTTERETS VOLLEY-BALL ne s’est pas présentée à l’heure de la signature des feuilles de 

match. 

 

 

Feuille de match 
 

Feuille de match non parvenue : RAS 

 

Feuille de match non parvenue dans les délais : RAS 

 

 

Résultats saisis hors délais 
 

RAS 

 

Conformément à l’article 5 du RGISA, les GSA disposent d’un délai de 5 jours pour transmettre 

leurs observations par courrier électronique. 


